
L’association Stalles de Picardie (association loi de 1901) œuvre depuis 1996 pour préserver, faire 

connaitre, étudier, valoriser, l’église abbatiale de Saint-Martin-aux-Bois (Oise) et son riche mobilier. 

Elle est très inquiète face au développement anarchique des parcs éoliens sur le Plateau picard. 

L’église, visible de très loin, impressionnante par sa hauteur et sa verticalité, risque d’être entourée 

par des éoliennes de 180 m de hauteur des projets proches de Ravenel-Léglantiers, du Frestoy-Vaux-

Rubescourt et Assainvillers, Godenvillers-Tricot, ou plus lointain comme celui de Crapeaumesnil. 

Classé monument historique sur la première liste, en 1840, cet édifice du XIIIe siècle, est un des rares 

témoignages en Picardie de l’architecture gothique rayonnante. Il vient de bénéficier d’une 

restauration de son chevet, grâce à l’aide conjointe de l’État (DRAC), du département et d’un 

important mécénat. 

La présence d’éoliennes nuira à la visibilité et à la compréhension de ce patrimoine, dont 

l’environnement sera défiguré : qu’en sera-t-il de l’effet de surprise du visiteur qui arrive vers le village 

et, de loin, découvre la silhouette de l’église qui domine le plateau picard ? L’implantation, à la fin du 

XIe siècle, de cette abbaye aux confins du diocèse de Beauvais (actuellement du département de 

l’Oise), n’est pas un hasard : elle est liée à la nécessité de christianiser une zone isolée, à l’écart des 

voies de déplacement et des centres peuplés. L’encerclement de l’église par des éoliennes visibles de 

tous côtés ne permettra plus de comprendre cet aspect de l’histoire de l’édifice. 

Notre association donne donc un avis défavorable aux différents projets de parcs éoliens dans les 

environs de Saint-Martin-aux-Bois et particulièrement à celui de Godenvillers-Tricot. 
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